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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PA1 

Cet amendement n'est pas adopté, et l'aTticle 7 est admis ainsi qu'il sait : « Art. 7. En cas de concurrence entre le&eréan-

ciers d'an débiteur et le receveur de la Contribu¬ 
tion pâ trio tiqué, elle Sëra payée pair suite et avec 
même privilège que les autres impositions. » (Là séance êst levée à trois Heures et demie.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. D'ANDRÉ. 

Séance du lundi 9 août 1790 (1). 

La séance est ouverte à 9 heures du matin. 

M. ifcévfrbèl, secrétaire , donne lecture du pro-
Cès-verbal dé la séance d'hier. Il est adopté; 

M-Rt'itrtùd, (de Saint-Jean d'Angély.) Vous avez ebtenda parler des troubles survenus dans plusieurs Villages sitbés àni. environs de Fon-tenay-le-Comte, dans un moment de disette de grâin?; je demandé que la sentence rendute à la requête du grand prévôt par le tribunal dé cette ville, soit regardée comme non avenue, l'affaire n'étant pas dë sonf ressort, et qu'elle soit renVo-yéë' pstf-detant les j tiges dé Saint-Jean-d'Angély. 

M. Ifôreàu (de Tours). L'Assemblée ne peut dessaisir légèrement dés juges qtri ont com¬ mencé l'instruction d'tine affaire. Je demandé le 

renvoi au comité des rapports, afin qu'il én 
rëtfde eompte à la première séance dû Soir. (Cette motion est adoptée.) 

M: Géorgès. Dans un des procès-verbaux re¬ mis au Comité des rapports, relativement à l'in¬ surrection qui a eu lieu dans le Clerinontàis, il esi ditqu'ua officier du régiment de Condë avait annoncé à Stenai que les Autrichiens étaient prêts à entrer en France; ce quia fait rassembler autoiit de cette ville près de 30,000 gardes na¬ tionaux des environs. J'ai appris hier, par tin courrier extraordinaire, que les cataliers en gar¬ nison dâiis cette ville, avant interrogé Un ofti-ciér-Chàsseur sur ces bruits; il leur répondit que celaétait vrai; qu'ils entreraient et puniraient tous ceux qui ne seraient fias piour lé roi. Cette nou¬ velle répandit de la fermentation, et l'ofiiciër a été obligé de prendre la fuitô; Lé courrier attend la décision de l'Assemblée, 

M. Rërbell. 11 est d'autant plus instant de s'occuper de cette affairé qu'il parait qfct'oti tra¬ vaille de toute part i'artbée, et qu'oti insihue aux 

sdlday de renvoyer leilrs ofticiëZ-s. La garnison dé Bitche est sortie de la ville tambotir battant, à déposé se§ officiers ê't ést rentrée dans la ville 

le sabré à la main. Jé persiste à demander tjtié l'Assemblée s'occupe incessamment de ces objëts. (Cette affaire est renVdyée au Comité dés re¬ cherches.) 

M. Marllnean. Il a été remis au comité des rapports un paquet venant d'Allemagne, et arrêté parla municipalité de Saint-Aubin, qui l'a dé-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

EMENTAIRES. [9 août 1790.1 g($ 

cacheté. Dans le paquet s§ trouvent deux lettres, l'une adressée à M. de Montmorin, et l'autre à M. d'Oigny; elles Sont écrites en chiffres. Il est peut-être nécessaire de nommer des commissaires pour assister à l'ouverture de ce paquet, en pré¬ sence de M. de Montmorin; cela peut servir à dé¬ tourner toute espèce de soupçons. Je pense aussi que la municipalité doit être réprimandée pour avoir ouvert un paquet qui passait sous le sceau de la foi publique. II est bon d'observer que les lettres en chiffres n'ont rien qui puisse alarmer, que c'est l'usage dans les correspondances diplo¬ matiques. 

M. le Président. Un des membres du comité 
des recherches m'a instruit que deux commis¬ 
saires ont été chargés de remettre cette lettre à 
M. de Montmorin ; ils en rendront compte à l'As¬ semblée. 

M. Pinteville de Cernon, secrétaire,, lit une lettre des habitants de l'île Bourbon qui deman¬ dent une représentation particulière et des re¬ présentants à l'Assemblée nationale. (Cette lettre est renvoyée au comité colonial.) 

M. d'Elbheeq. Les habitants des provinces qui composent aujourd'hui le département du Nord, 

ont fait creuser à grands frais des canaux de com¬ munication, pour se procurer une .navigation in¬ 
térieure libre et facile. Cependant les intendants, 

qui ont successivement administré ces provinces, ont fait accorder, par des arrêts du conseil, aux bateliers de Condé, le privilège exclusif dé' trans¬ 

porter le charbon tiré de toutes lés mines quel¬ conques du Hainaiit, et aux bélandrierâ de Dîin-kerqùe, celui d'exporter de cette ville toutes les marchandises qui arrivent dans soti port : ainsi les bateliers des deux extrémités du département 

ont à eux seuls la jouissance exclusive de toutes les rivières et canaux, dont i'entrètieu est cepen¬ dant à la charge de tous les habitants. Vous lie souffrirez pas plus longtemps un abtis aussi ré¬ voltant èt aussi contraire aux intérêts du com¬ 

merce. Déjà vous avez pronbrtcé quë les rîtièrês et canaux étaient aussi litiges c(uë les grafids ctië-mins. Je demande donc que celte affaire soitréii-

voyée â votre comité d'agriculture ëtdecommei-ce, poiir être mise sous voâ ye'Ox dans huitaine. «-(Cette proposition est addptée.) 

M.dfe lià T<>Ur-(Iui-IMri, ministre de la guerre, 
écrit qtïè, d'après l'ètfiS de M. Netkër, la déli¬ vrance des fonds rîës invalides feâtés àu Tréobr 

royal né peut së faire tië d'après l'opinion du comité de liquidation. Le ministre deiflàiider qùtè le comité veuille biert s'bcietiffër de rëxarden dë l'arrière appartenant aux invalides et des moyens de pourvoir aux besoins actdels de cet établisse¬ ment. 

(Cette lettre est renvoyée au comité de liquida¬ tion.) 

M. Saile, député de la Moselle, deniande un congé de 15 jours pour vaquer à des affaires très importantes qui l'appellent à Sarrelouis. (Le congé est accordé.) 

M. de Vismes. Dans la séance du 3i juillet, j'ai eu l'honneur de vous donner lecture d'uu projet d'instruction pour les-corps administratifs. Le projet vient de vous être distribué et je prie les membres de l'Assemblée qui auraient des ob¬ servations à présenter, de vouloir bien les adres-
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